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Campapes lies Volontaires erguelliens

©_ 1848

dans le pays de JMeuchätel

ayait pour otrjet d'y renvepseF le rigime royaMste

Pour expliquer et en quelque sorte justifier la prise
d'armes qui eut lieu le 29 fevrier 1848, dans le district
de Courtelary, en faveur de l'independance du peuple
dans la principaute de Neuchätel, il convient, ä notre
avis, de jeter un coup-d'oeil retrospectif sur les evene-
ments historiques qui s'y produisirent, au moins deux
siecles anterieurs.

A cet effet, nous avons rapidement consulte des
annates historiques ; cela nous a permis de citer quelques
faits parmi les plus remarquables, ä partir du commencement

du XVIII0 siecle.
Sur quoi, nous entrons en matiere.
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A la mort da dernier cornte, il y eut un interregne,
durant lequel la princesse de Nemours — fortement
aimee et appreciee par ses sujets ä cause de sa grande
bonte — eut une rude lutle ä soutenir contre les pretentions

d es comtes de Conli. Le Tribunal des trois Etats,
recrnte et reconstilue dans la noblesse, rendit, en 4694,
un jugement favorable ä la nouvelle souveraine, en
excluant tous autres pretendants. Sen regne n'eut pas
line longue duree ; elle rendit le dernier soupir ä Paris,
le IG juin 1707 Nouvel interregne qui dura quelques
rnois.

S'agissant de trouver un nonveau maltre — au sein du
peuple, eu cgard aux alliances conchies avec les
cantons suisses, les esprits etaient portes ttsejoindre ä la
Suisse, commeXlV0 canton, on etait dispose ä admettre
que cela aurait ete facile et fort recommandablc. De
vigoureuses mais prudentes demarches furent alors faites
en vue d'alteindre ce beau et noble bnt. En le realisant
on aurait coupe court ä toutes les intrigues qui se pro-
duisirent ä cette epoque, touchant la succession ouverte
en question.

Mais la politique de la noblesse neuchäteloise n'aurait
jamais donne la main ii la realisation de ce que le peuple
desirait. Elle prcfcrait avoir des sujets ä administrer,
plutöt que des citoyens libres ei indcpendanls. Elle avail
un grand interet ä la conservation do toule espece do
chef de l'Etat. C'est dans cet ordre d'idees qu'ello fit
triompher la duchesse de Nemours contre les comtes de
Conti. Ceux-ci auraient ete moins maniables que dame
d'Orleans.

II ne se presenta pas moins de quinze pretendants ä la
succession de la duchesse de Nemours. A la tele de la
liste etait le roi de Prusse, el le se terrninait par le canton
d'Uri.

Le Tribunal des trois Etats fut soigneusement recons-
titue par le Conseil d'Etat; sur les douze membres dont
il devait elre compose, il debuta par y placer quatre des
plus intluents de ses membres ; il va sans dire que los
huit autres membres furent tous choisis dans les rangs
de la noblesse ; cela afin d'arriver ä posseder les moyens
d'exercer une influence decisive sur le resultat final du
proces.
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Des le debut on a pu remarcjuer que le roi de Prusse

avait les plus grandes chances de voir le jugement rendu
en sa faveur.

Le Proces a dure plus de quatre mois et dans la 27me

seance, le 3 novembre 1707, la succession de l'Etat de
Neuchätel a ete adjugee, — ä l'exclusion de tous autres
pretendants — ä sa Majeste le roi de Prusse, represents
par son ambassadeur et ministre plenipotentiaire Metternich.

Pour arriver ä ce resultat, le dit ministre, flanque
d'un avocat riomme Peyrol, a du deployer une extraordinaire

activite et meme frcquemment se placer plus ou
moins dans la fonction du Procureur General de la prin-
cipaute.

Toulefois, cela ne s'est pas produit sans que la petite
Clef d'or, en mains de l'ambassadeur prussien, et une
fontaine de vin qu'il fit ctahlir en ville, eurent joue un
certain röle dans la noblesse et parmi les sujets de
l'Etat.

II est evident que le Tribunal des trois Etats, compose
comme il etait, devait elre favorable aux vues du Conseil
d'Etat, consistant ä ce que le pays fut place sous un mo-
narque tres cloigne, afm que cette autorite executive
put avoir ses coudees aussi tranches que possible.

Ce qui s'est alors produit de plus fort, fut que les
partisans et l'avocat dc la Prusse, arguerent contre les nom-
breux pretendants frangais, qu'ils avaient usurpe la
souverainete du pays au depens de la maison de Chalons
et cela malgre une jouissance possedee et exercee d'une
maniere ä peu pres ininlerrompue, durant 3 1/2 siecles.

Le Tribunal des trois Etats, compose de nobles comme
il etait, a pleinemcnt admis cette argumentation et dote
le pays d'un prince, toujours sans consultation du
peuple ; le pays en 1"07, a ete transforme en une princi-
paute prussienne, payant annuellemeot 70,000 livres au
roi et 12,000 livres & son gouverneur.

Cela a dure jusqu'en 1804, oü Napoleon Bonaparte en
a pris possession, puis en a fait don ä l'un de ses mare-
chaux : le prince Berthier, aux pieds duquel la noblesse
aristocratique, n'a pas manque de s'aplatir, quoi qu'elle
eut re<ju du roi, le serment qu'il n'alienerait jamais la
principaute ; quoi qu'el'ecut (lerlare le regime prussien ;

un siecle de bonheur.
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Lorsque les Allies, en 1814, eurent vaincu le colosse
frangais, la Prusse malgre ses serrnents, s'empressa de
reclamer et obtint de rechef la principaute de Neuchätel.

Toutefois la sainte alliance trouva convenable, - eu
egard ä sa position giographique — de la faire entrer
dansda.Confederation, comme XXI canton. Le peuple le
desirait ouvertement, des ce moment les patrioles neu-
chäteloisj travaillerent sans cesse ä rendre leur petite
pati'ie completement independante.

Kn 1831, ils firent une levee de boucliers qui n'a pas
abouti au resultat cherche ; parce que dans les cantons,
les aristocraties cantonales remises surleurs fauteuils, en
1815, faciliterent ä la noblesse de Neuchätel, la reprise
de ses anciennes positions, plus ou moins sous la garan-
tie de commissaires federaux. Une promesse faite au
peuple neuchätelois, qu'il sera consulte dans les assemblies

de commune, sur la question de son emancipation,
n'a pas ete ter.ue par le Conseil d'Etat, qui ne prit aucune
mesure ä cot effet

Des troubles eclaterent. Les patriotes furent battus par
les hordes du general prussien de Pfuel, puis, emprison-
nes, bannis; bon nombre purent fuir dans le Val de
St-Imier ; une partie d'entr'eux s'y etablirent. Des lors,
leur cause fut populaire dans tout le district de Courte-
lary; cette cause y eveilla sans cesse les plus sinceres
sympathies.

Cela doit faire comprendre qu'i la premiere occasion
favorable, on y serait dispose ä donner un vigoureux
coup de main, aux amis patriotes neuchätelois, pour leur
aider ä se debarrasser du gouvernemeut qui, jusqu'en
1848, a traite les hommes du peuple comme des sujets
traitables ä merci.
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Prise d'armes erguellienne

contre la partielle domination prussienne

en Suisse

Les patriotes qui, en 1831, tenterent de renverser le
regime royaliste prussien, avaient regu leur impulsion ä
la suite des evenements revolutionnaires qui eclaterent
en juillet 1830 ä Paris, oil le roi Charles X, de triste
memoire, fut chasse de son tröne et remplace, sous la
preponderante influence du general Lafayette, par Louis-
Philippe d'Orleans, sous condition que ce nouveau po-
tentat respecterait les libertes populaires du peuple
frangais.

Cette impulsion fut confirmde par les revolutions qui
se produisirent simultanement ä Yienne et ä Berlin, oil
le peuple paraissait avoir conquis une situation tres
solide.

C'est ce qui explique que le mouvement revolution-
naire neuchätelois fut combine avec un banquet patrio-
tique en l'honneur du 12septembre 18'4, soit del'admis-
sion de Neuchätel ä la Suisse.

Ce mouvement, ii la tete duquel s'est place le lieutenant

de carabiniers Bourquin, de Corcelles, a dchoud,
principalement ä cause des fautes commises, lesquelles
consisterent ä ne rien faire du tout, sauf des requisitions
de vin ä la ville pour la troupe republicaine d'environ
70 hommes, reunie au Chateau, tandis qu'il aurait pu
appartenir ä un gouvernement provisoire — que l'on a
eu le tort de ne pas former — de consulter le peuple
dans les communes, sur la question de la complete indd-
pendance du regime prussien, et de prendre d'autres
mesures politiques importantes.

En 1848 — d'abordapres les journees revolutionnaires
des 24, 25 et 26 fevrier, pendant lesquelles le roi Louis-
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Philippe et sa famille furent ignominieusement chasses
desTuileries, etlaseconde republique elablie en France —
les patriotes neuchätelois, conime leurs aines en 1831,
songerent ä profiter des circonslances generates qui exis-
taient, pour realiser leur emancipation du regime prus-
sien, devenu lamentablement execrable pour tous les
citoyens neuchätelois dövoues h la Suisse.

Le Conseil d'Etat prussien s'est si fort mal conduit
envers la Confederation suisse, pendant la guerre du
Sonderbund, en refusant ses contingents ä la Diete, pour
les placer dans l'armee föderale, sous les ordres du
general Dufour. Pour ce fait, la Diete ayant condamne le
canton de Neuchätel au paiement d'une amende de
3^0,000 livres, cette somrne fut employee ä la fondation
d'une caisse de secours pour les veuves et les orphelins,
qu'on a ensuite appelee Fonds Winkelried; tout cela
etait fort encourageant pour un mouvement d'insurrec-
tion röpublicaine.

Le Conseil d'Etat, par crainte d'une occupation föderale,

s'etant einpresse de payer cette colossale amende,
commenga ensuite ä arguer qu'il avait ainsi rempli ses
devoirs federaux.

Bien qu'aucun indice d'un soulevement des patriotes
n'a alors existe, comme cela sera demontre plus loin,
cette autorite ne se sentait pas bien ä l'aisc. Pour pour-
voir ä la securite, le pouvoir royaliste, sans aucun egard
aux frais, et meme sans aucune necessite, crea une garde
soldee, dans laquelle furent enröles des etrangers au
pays, composee d'infanterie et d'artillerie, sous les ordres
du major Junod.

La seule chose qui existait dans le camp republicain,
depuis la guerre du Sonderbund, etait une entente qui
consistait ü organiser des comites dans les communes

Le 17 janvier 1848, une reunion de divers membres
du parti republicain, äla Chaux-de-Fonds, s'est declaröe :

comite central des patriotes ; puis eile decida la convocation
d'une reunion plus complete de delegues de toutes

les parties du pays, sur le premier .mars suivant, mais il
n'y avait en cela absolument rien d'illegal.

Tandis que la garde soldee faisait des courses militaires
dans les differentes localites du vignoble, l'opinion repu-
blicaine, - surtout depuis la proclamation de la 11° Re-
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publique h Paris, — prit tres rapidement un considerable
essortdans le pays de Neuchätel. Entre temps, le pouvoir
royaliste, Irouvant sa garde soldee insuffisante, avait
appele les bourgeois de Valengin sous les armes, cepen-
dant ä bref delai, il contremanda cet ordre, alors qu'il
etait dejä en pleine execution. Son president a pense qu'il
tirerait son parti d'embarras, par la voie diplomatique.

Au Locle, Henri Grandjean et son comite intime firent
abdiquer le comite de depenso, ainsi que le comite
politique royaliste, le29fevrier de bonne heurele matin. Cette
nouvelle arrivee ä la Chaux de-Fonds y produisit un tres
grand effet. Brandt, Staufier et Dubois Dr, firent signer,
le meme jour, ii 3 heures apres midi, aux comites de
defense et militaire, leur abdication, le second preside par
le major Delachaux.

Pendant que cela sepassait dans les deux grandes cites
montagnardes, on y admettait plus ou moins que la
revolution etait faite; on y pensait qu'il n'y avait qu'ä suivre
le mouvement consislant ä revolutionner successivement
les communes, pour enfin, en leur nom, sommer le
gouvernement du roi de demissionner et d'abdiquer :

Voie fausse qui aurait conduit ä laruinc de la revolution,
comme cela arriva en 831.

Heureusement, pour le succes de l'entreprise que d'un
autre cote ii devait arriver en ligne un element preponderant

de lutte, devunt assurer le triomphe de la cause
de la Republique,

Ami Girard qui avait passe quelques annees, avec des
condisciples de la Chaux-de-Fonds, au College de Bienne
oil eriseignaient avec talent les professeurs Rochholz
Schueler, Weingart, etc., etait demeure en termes d'ami-
tic avec ses anciens camarades d'etudes.

Dans des entretiens avec eux et leurs parents, Fritz
Courvoisier, Alfred Robert, etc., on avait frequemment
aborde I'eventualite d'un mouvement populaire, en vue
d'abatlre le regime royaliste prussien, dans notre eher
canton de Neuchätel. Etant un jeune officier vis-ä-vis du
capitaine des carabiniers Fritz Courvoisier, Ami Girard
devait se tenir duns une certaine räserve ; il attendit
patiemment que le plan qu'il supposait elabore lui frit
communique et ä l'execution duquel, la carabine en
mains, il etait decide de se devouer.
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Comme on le verra plus loin, ce plan n'a alors jamais
existe. G'est la raison pour laquelle il nc füt jamais
communique ä celui qui pourtant pouvait dtre appele ä jouer
un des premiers röles dans la Revolution neuchäteloise,
du 1er mars 1848

Dejä le 29 fevrier, Alfred Robert eorivit ä Ami Girard,
ti Renan : « Nous sommes en pleine revolution, envoyez-
nous toute la poudre que vous pourrez vous procurer ».

Un peu plus tard, ä 10 heures, un nouveau messager
arrive ä Renan : le möme Robert dcrivait : « Nous
sommes sous les armes, envoyez-nous encore de la
poudre et surtout des volontaires ».

Voilä un appel formel adresse par les Chaux-de-Fon-
niers, aux amis de l'Erguel.

Girard ecrit d'abord ä Margraf, ä Sonvillier, duquel il
regoit une rdponse affirmative sur la question des volontaires

; ensuite il fait atteler et descend ä St-Imier ; lä il
trouve une legion ddjä en formation. De Courtelary on
regoit de bonnes nouvelles, le major Rossel y dirige la
formation d'une colonne, qui comprendra les volontaires
de Corgemont.

L'organisation d'un corps auxiliaire, en vue du renver-
sement du Gouvernement prussien siegeant dans la prin-
cipaute de Neuchätel, sous la direction d'Ami Girard,
prenait une tres bonne tournure et promettait une pleine
reussite. D'ailleurs, dans notre district, la question de se
devouer ä une cause politique, par le moyen de corps-
francs etait populaire ä un haut degre ; en 1844 et en
1845, lors des expeditions contre Lucerne, bon nombre
de citoyens du district, surtout dans la seconde, prirent
part ä leur execution, dont les suites furent funestes et
malheureuses ; la seconde pour avoir ete mal dirige
par les offlciers supdrieurs : Ochsenbein de Berne et Billot
d'Argovie; le premier pour avoir commande une retraite
intempestive et inutile ; le second, alors qu'il ne pouvait,
en ne le rapprochant pas de la colonne principale dans
les environs d'Emmen-Baum.

En 1848, un chef de corps francs avait en face de lui
les prescriptions d'un arrete de la Diete suisse, du
26 mars 1845, stipulant :

« I. La formation de corps-francs armes ainsi que toute
levee de corps, sans la cooperation des Gouvernements
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cantonaux, sont inadmissibles d'aprös le sens et le but da
pacle federal.

» II. Los Klais confedöres sont en consequence invites
ii prendre los mcsures propres ä einpeciicr la formation
de ces corps, ainsi que toute violation de territoire par
les corps-francs ou des corps armes. »

II y avait done lieu de la part de la personne la plus
responsable, soit par Ami Girard, de veillerä cequecetto
loi ne put recevoir aucune application.

L'organisalio.n en observant le plus grand silence, se fit
sur le plateau de la Cibourg; les cornpagnies turent infor-
mees de se mettre successivement en marche de Courte-
lary, de Sonvillier et de Renan, de maniere ä ce qu'elles
pussent y arriver entre 10 et 11 heures du soir.

Renan expedia 14 hommes qui ne se laisserent pas
retenir pour partir avec leur cornpagnie sous les or dres
du capilaine Desgoumois. On leur indiqua de s'annoncer
comme l'extreme avant-garde d'un corps de 300 hommes.

Entre 0 et !0 heures du soir, M. Rollier, prefet du
district, accompagne du maire de Renan, Cherit Saugy,
arriva au domicile de Girard, auquel il recommanda de
prendre le commandement des volontaires en rnarche, de
veiller au bon ordre ä la satisfaction des families et du
Gouvernement, qui fermorait l'-ceil sur la prise d'armes
defendue par la loi precitee. Ami Girard, ainsi institue
chef do volontaires, monta ä cheval Ii Ii 1/2 heures et
rejoignit les cornpagnies ä II heures du soir. II plapa la
cornpagnie de Renan, naturellement la moins fatigude, ä

l'avant-garde et organisa un service de sürete en marche
pour traverser le plateau du Bas-Monsieur, celebre par
les altaques nocturnes des royalistes contre des patrioles
Iii en passage.

II expedia deux hommes robustes pour aller commander,
dans trois ctablisseinenls publics, de la soupe

fourree, pour la delivrer ä sa troupe, ä son arrivee ä la
Chaux de-Fonds.

Par un temps de vent violent et de neige epouvantable,
eile arriva ii 3 heures du matin sur la place de l'Hötel de
Ville. Pourquoi braver un pared mauvais temps pai' une
nuit noii'e '? Dans la pensee de Girard on pouvaitadmettre,
en execution d'un plan qu'il ne connaissait pas, que les
röpublicairis du Locle et de la Chuux-de Fonds se met-
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traient en route h 5 heures du matin, pour aller prendre
et occuper le Chäteau de Neuchätel. La marche de nuit
etaitdonc justifiee.

On verra bientöt que non seulement ce plan etait in-
connu, mais möme qu'il n'en existait pas du tout. Lorsque
les volontaires erguelliens furent installes dans leurs lo-
caux, le rapport pour les officiers ayant 6te commande
pour 4 heures ä la Flear de lis, Girard se rendit au domicile

du commandant Courvoisier, en vue d'y prendre
connaissance du plan d'operations de la nouvelle rövolu
tion. Quelle ne fut pas sa surprise, lorsque ce chef mili-
taire superieur lui apprit qu'il n'existait aucune disposition

arretee en vue de diriger pratiquement la revolution
commencee.

II apprit que l'on avait organise un poste central ä

l'Hötel-de Ville, et divers postes extörieurs dans les
environs de la ville, pour la proteger contre des tentatives
de pillages qui pourraient provenir des environniers
royalistes ; que des patrouilles circulaient entre les divers
postes et s'occupaient de les dösarmer, mais que, en
genöral, on ne trouvait, ni hommes, ni armes.

Les fideles de la bourgeoisie de Valengin avaient donne
suite h l'appel que les maltres bourgeois et le Conseil
d'Etat leur avaient adressö.

A.u rapport ä la Fleur de Iis, les officiers des compa-
gnies de volontaires du Yal de St-Imier furent aussi fort
surpris, eux qui avaient ete entrevus dans l'idee d'une
marche presqu'immediate sur Neuchätel, apres la marche
de nuit qui venait d'etre executee, qu'il n'existait aucun
plan d'operations pour completer la revolution
commencee.

Girard saisit alors l'occasion de leur expliquer de
quelle maniere il s'est trouve ä fonctionner comme leur
chef et il les pria d'exprimer leur volonte ä ce sujet. II
en resulta une confirmation des dispositions premen-
tionnees du prefet Rollier.

Dans nos cantonncments on indiqua un appel ä 5 h. du
*• matin et que la troupe devait rentrer dans ses locaux, oü

l'organisation des compagnies devait etre completee.
Nous verrons bientöt que le concours des volontaires

jurassiens, pour lareussite de la revolution neuchäteloise
a ete d'une preponderance en quelque sorte absolue.



— T?9 —

En prevision du depart des patriotes sur Neuchätel, uri
appel des Erguelliens avait ete commande sur 5 heures
du matin ; aucun volonlaire n'y manqua et tous etaient
Lien reconfortes et prdts h marcher. On les fit rentrer
dans leurs cantonnements.

Apres etre rentre dans ses foyers, ä la suite de la
guerre du Sonderbund, Girard avait ölabore et mis par
ecrit en son particulier, un plan, mais il ne l'avait pas en
mains, le Ier mars.

Cependant il possedait ce plan dans sa tete et cette
etude dans laquelle il rie prevoyait nullement, — eu
dgard ä la loi sur les corps-francs, — le concours d'au-
xiliaires du canton de Berne, lui aservi ä merveille, ä tel
point qu'en aucune circonstance, il n'eut la moindre
hesitation sur les mesures urgentes ä prendre, toujours tres
rapidement.

Quoique depourvu d'artillerie, l'idee fixe de Girard
etait l'indispensabilite de marcher, sans aucun retard sur
Neuchätel, d'y culbuter le gouvernement du roi et de
s'emparer du chäteau, siege de l'administration canto-
nale.

En vue de la realisation de ce plan, Girard retourna au
bureau du commandant Courvoisier, et lä de 4 ä 6 heures
du matin, on discuta d'une maniere tres serree. Le pre-
nomme chef ne voulait rien changer ä son organisation
de protection, contre les eventuelles entreprises de
pillage des environniers. 11 ajoutait qu'il existe un grand
comite, qui seul pourrait prendre des dispositions, mais
encore, que les membres de ce corps sachant que dans
l'apres-midi, ä '2 ou 3 heures, un comite cantonal, con-
voque ä la Chaux-de-Fonds, s'y reunirait et arreterait
toutes ullerieures dispositions, enlr'autres : de continuer
ä revolutionner les communes et enfin de faire parvenir
au Gonseil d'Etat une sommation d'abdication.

Le commandant Girard essaya de lui demontrer que
dans cette voie, la cause de l'independance republicaine
du pays ne pourrait que pericliter et mdme, ä bref delai,
completement echouer. Enfin il lui posa la question sui-
vante : « Ne pourriez vous pas consentir it ce que votre
grande commission füt reunie, et que la question de porter

la revolution, sans aucun retard, au chef-lieu cantonal

y füt discutee » 1 Apres quelque hesitation, il con-
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sentit & faire faire cette convocation pour 7 heures du
malin. Girard recommanda, que lous les officiers que la
convocation pourrait alteindre y fussent appeles.

On profila de ce moment d'altcnle pour faire rentrer
dans la compagnie de Renan, la petite avant-garde qui
etait arrivee la veille h G heures du soir.

A 7 heures du matin, la grande Salle de Justice, ä

l'Hötel-de-Ville, etait occupee par au moins-10 personnes,
Ja plupart des homines marquanls du parti republicain,
parmi lesquels se trouvaient quelques officiers et. sous-
officiers neuchatelois. La seance etait presidee par Robert
Theurer. L'ordre du jour n'elait pas precise. On se mit ä

disculer sur des faits insignifiants survenus dans lcs
postes. Un seul fait bien etabli permettait de constater
que les royalistes avaient etc appeles au camp de Valen-
gin, comme en 1831.

Girard s'etait rendu, avec deux de ses officiers, Mar-
graff et Morel, ä la dite assembler, rnais il ne voulait pas
y prendre la parole sans etre invito äle faire. Or, unjeune
republicain fit remarquer au President la presence d'offi-
ciers bernois et demanda qu'ils fussent appeles ä com-
muniquer leurs idees et leurs vues, touchant la situation
politique, dans laquelle en particulier se trouvait la
Ghaux-de-Fonds.

Girard se leva et exprima les idees ci apres resuineos :

« Monsieur le President ct Messieurs,

> Ensuile de tout ce qui s'est passe hier et qui se passe
meme dans ce moment, nc sommes-nous pas dans un
vrai etat d'insurreetion vis-ä-vis de l'autorite legale;
n'avons-nous pas commis dejii des faits de guerre, qui
pourraient avoir pour nous les plus graves consequences
si, sans aucun retard, nous no prcnons pas les mesures
propres k assurer la complete reussite do notro revolution,

ä peine commencee. Personne dans celte assemblee
ne peut dire que nous ne sommes pas dans un vrai etat
de guerre.

» Eh bien ' dans do telles circonstances, e'est aux mi-
litaires ä choisir el ft indiquer les movens a employer
pour alteindre completement le but de notre indepen-
dance de la Prusse.
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» D'ailleurs, en outre, je ne dois pas vous laisser
ignorer que les volontaires de l'Erguel, qui ont de vieux
comptes ä regier avec le Conseil d'Etat de Sa Majeste, se
sunt mis en campagne pour renverser ce pouvoir detestable

Si I'on ne voulait pas immediatement agir dans ce
sens, il ne nous resterait qu'ii retourner dans nos foyers,
car nous ne sommes pas ici pour faire un service de
siirele autour de votre village En terrninant, je prie les
olficiers de se reunir dans la salle de la justice de paix,
pour discuter les inesures A executer ; elles vous seront
communiques en vue de votre approbation. >

Les officiers et chefs de poste passerent dans la salle
voisine, oü Girard leur expliqua brievement les moyens
d'agir rapidemcnt, en vue de consolider la revolution et
de la completer : sans aucun retard, marcher sur Neu-
chätel. Sans omettre l'avis du commandant Gourvoisier,-
qui fiit d'accord, tons les officiers et sous-ofliciers furent
uuanimes pour approuver cette imporlante proposition.
Communique h la Grande-Commission, eile regut son
approbation. L'ordre est aussitöt donne de faire renlrer
tous les postcs et de les aviser que la generale les rap-
pellera sous les armes ä 9 heures. On prepara deux chars
de vivres en nature de pain el de fromage.

A 9 heures, la generale fut battue. Les 300 volontaires
jurassiens, cantonnes comme iIs l'elaient, furent rapide-
ment formes sur le cöte nord de la place de l'Hötel de
Ville. Le bataillon do la Chaux de-Fonds mit plus de
temps ii se reunir, ce qui est tres explicable. Enfin, par
une belleeclaircieensoleillec, ä lOheuresles deux colonnes
se mettent en route, cello du Vallon en seconde ligne,
parce que son chef reclama de pouvoir conserver son
caractere de troupe auxiliaire.

Elles parlirent precedees de deux triangles bien atteles.
La traversec de la montagnc, ii Boinod et pros de la Vue
des Alpes, fut excessivement rude; des bourrasques de
neige, coupees de coups de soleil, entraverent la
marche Enfin, apres avoir essuyebien des coups de vent,
les troupes republicaincs deboucherent au Col, oü le
soleil commenca ü leur tenir (dus fidele compagnie. La
neige n'encombrant plus autant la route, la troupe put se
mouvoir avec plus de faeilite.
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Le concours des volontaires vallonriiers fut d'une
extraordinaire utilile, dans ce sens que sans leur arrivee
ä 3 heures du matin, apres une penible marclie de nuit,
sans l'activite deployee par leur chef pour faire accepter
la marche sur NeucMlel, enfln, sans l'execution de celte
descente des Monlagnards sur le chef-lieu cantonal, il
serait arrive que le Conseil d'Etat prussien, soit le gou-
vernemenl ehcore legal, aurait pu se metlre en rapports
directs avec les commissaires föderaux qu'ils avaient
reclames au Vorort.

L'autorite legale (Chambrier et consorts), avait renonce
ä se defendre par les armes, eile avait licencie sa garde
soldee, ainsi que les bourgeois de Valengin, qu'elle avait
appeles ä son secours les 26 et 27 tevrier. Ce President
comptait plus facilement obtenir tous les succes
desirables par la voie diplomatique, laquelle au debut parais-
sait devoir lui 6tre favorable. Paul Jeanrenaud, Perret,
banquier, et quatre autres bourgeois huppes de la ville,
qui allerent au-devant de la colonne montagnarde et la
rencontrerent aux Hauts-Geneveys, firent une imporlante
demarche aupres du commandant Courvoisier, pour le
dissuader de marcher sur Neuchftlel, atltendu que la
veille avant minuit, au Chateau, le Gouvernement avait
annonceson abdication. Courvoisier etait en voie de ceder.
Girard etant intervenu, on eut bientöt remis en marche
la colonne, que le chef superieur avait fail arreter en
partie dans la foret de Malvilliers, oil l'on enlendait
quelques coups de fusil, pour discuter avec ces soi disant
delegues, depourvus de tous pouvoirs quelconques.

La colonne republicaine, ä Malvilliers, fit prisonniers
une trentaine de royalistes, licencies du camp de Valengin.

Apres les avoir desarmes, Girard, pres de Boudevil-
liers, leur fit un petit discours, les requerant de ne plus
reprendre les armes contre la Republique, en outre,
d'acclamer celle-ci et que la libertö leur serait rendue ;

s'dtant executes, on les licencia et ils disparurent preste-
ment dans la foret.

A Valengin, les deux bataillons furent de nouveau
arretes. On distribua des vivres aux troupes. Entre
temps, on s'empara de force, vu le refus fait, des deux
canons de la Bourgeoisie, qui ütaient pourvus chacun de
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dix coups ä boulet. Les hallebardes d'apparat de la
corporation furent distributes dans les deux bataillons.

Tandis que le commandant en chef, selon une promesse
qui lui avait ttt faite, attendait un gouvernement provi-
soire, Girard qui n'admettait pas qu'il fut de suite
indispensable, poussait ä reprendre la rnarche, afin d'arriver
de jour en ville. La colonne se remit en marche, avec les
deux canons captures, mais dans la foret de Fenin, dans
un defile tout ce qu'il y avait de plus dangereux, la
colonne füt de nouveau arretee, pour attendre le nouveau
gouvernement republicain. Courvoisier envoya un de ses
adjudants, jusqu'ä Boudevilliers ; il revint sans avoir rien
vu. Sur cela, Girard insista de nouveau pour continuer
la marche sur Neuchätel.

Cette resolution füt executee et c'est ä 7 heures du soir
que la troupe fit son entrte en ville, oü eile fut saluee par
quelques cris de : « Vive la Suisse. »

Les quatre ministraux, soit le petit conseil de ville fut
requis de preparer des billets de logement pour 4,200
hommes ; on en re<jut la rtponse : « ils sont dejä prt-
parts >>. Les fourriers allerent pour les recevoir et les
delivrerent aux compagnies, dont deux regurent l'ordre
d'aller occuper le chäteau. Tous les tambours reunis,
suivis par les deux canons, les deux compagnies ayant en
tete les commandants Courvoisier et Girard, avec les
adjudants, ächeval, la charge fut battue avec une remarquable
energie des l'Hötel-de-Ville, jusque dans la cour du
chäteau. Le capitaine d'Audiesse, garde-arsenal, remit ä
Girard une paire de colossales clefs, en signe d'abdication
des precedents maitres de l'antique manoir. Le service
de garde, outre les deux compagnies dejä indiquees,
comprenait un grand poste ü l'Hötel-de-Ville. Les autres
compagnies ayant ete licenciees, se livrerent au repos ä
tel point que 1'on ne se serait pas doute de l'occupation
effectuee par le parti republicain.

Les officiers superieurs inslalles au chateau, passerent
la nuit ä surveiller le service de sürete, auquel les volon-
taires bernois s'entendaient ä la perfection. II s'agissait
naturellement d'eviter toute surprise qui aurait pu se
produire. A l'exception du service des patrouilles et des
rondes d'officiers, la premiere nuit du regime republicain
s'est passee dans l'ordre et le silence les plus parfaits.
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C'est ä environ 9 hcures du soil- que le gouvernement
provisoire, chuisi ä la Chaux-de-Fonds, fit son entree, ne
berline, dans le chateau depuis si longtemps dit: « de
nos princes ».

On ctait arrive trop lard, le premier mars, au chef-lieu
cantonal, pour suluer, le meme jour, la republique par
des salves d'artillerie. Girard qui etait un officier d'artil-
lerie y a pourvu le 2 mars ä 7 hcures du matin, alorsque
des masses de republicans du Val-de-Travers et du vi-
gnoble, arrivaienl en ville. 22 coups de canons saluerent
solennellement l'avenement de la republique, laquellefut
simultanement proclamee par deux proclamations du
gouvernement provisoire.

Le regime populairc republican! etait-il defiriitivcmcnt
et solidement etabli? On aurait pu le penser, en voyant
les masses populaires qui fourmillaient dans les rues do
la petite capitale, laquelle s'etail pourtant encore trop
peu prononcee pour la creation d'unc lepublique unique-
ment suisse.

En observant minutlcusement la troupe d'occupation
des royalistes quelque peu militants:, dcjä ä 7 heures du
matin, le 2 mars, au moment du relevemcnt des posies,
ont pu etre frappes du petit nombre des patrioles qui
avaient reussi ä envahir et ft occuper le chef-lieu el le
siege du gouvernement L'ancien Constil d'Etat a dü
avoir cette meme impression Celle aulorite avait plus ou
moins faussement agi, pour faire croire ä son abdication,
car eile fut requise par le gouvernement provisoire, de
remettre son abdication signöe ; eile repondit « au sieur
Piaget » (le President du gouvernement provisoire),
« qu'elle n'avait rien ä lui repondre, inais qu'elle s'expli-
querait avec les corrimissaires federaux qu'elle avait de-
mande au Vorort d'envoyer dans le canton ».

Ce fut un gain enorme pour la cause republicaine, que
Girard, ä la Chaux de-Fonds, — sans le cuncours des
patriotes du Locle, concours qui fit defaut— ait reussi ä
mobiliser un corps de troupes pour occuper la ville, chef-
lieu cantonal. Ce n'est que de cetle maniere qu'elle a pu
etre soutenue et defendue, oil cela fut tres essenlielle-
ment utile. En effet, si comrne cela serait infailliblement
arrive, en cas d'une inexeculion do la rapide uiarche de
la colonne republicaine sur Neuchatel, les patriotes, aux
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montagnes auraient continue ä se fuliguer au service de
garde organise par le commandant Courvoisier et ils
auraient — au courant de I'apres-midi — alors que le co-
mite cantonal s'occupait avec peine ä former un gouver-
nement provisoire ete depourvus_ de 1'energie neces-
saire, pour deployer une action, oil il pressait le plus
d'en exercer une.

La rnarclie de la colonne republicainc observee depuis
l'Hötel des Loges, par Piaget, a exerce sur lui, une
enorme influence, en vue de la formation et la composition

d'une autorile executive provisoire du nouveau
regime.

La marchc de la troupe republicaine a ete un coup de
maitre, simullanement avec la rapidite de son execution
et d'un puissant effet sur l'hesitation dans laquelle, en
general, le peuple neuchätelois se trouvait; sans purler
de la menace prononcee par le chef des Erguelliens :

« de renlrer avec sa troupe dans ses foyers, dans le cas
oil la marche sur Neuchätel ne serait pas decidee et exe-
cutee immediatement.

Si la capitale du canton n'eut pas ele occupee par les
palrioles, le soil- du 11'1' mars 1S48, il etait inevitable que
les comrnissuires federaux, Schneider et Migy, selon
(|u'ils en avaient roQu l'inslruction, seraicnt entres en
relations ofticiclles avec l'ancien Gonseil d'Etat, lequel
les avail reclames au Vororl.

Et alors? Le Gouvernement provisoire, ctant ou n'etant
pas encore forme ii 5 heures du soir, il arrivait infailli-
bleinent le renouvellement de ce qui se passa en 1831,
alors t|ue le canton a du rester une principaule prus-
sienne, faute d'avoir, k temps, compose un gouvernement
provisoire viable.

Sans celte reussite du mouvement populaire neuchätelois,

les autoritcs royalistcs auraient eu l'occasion de
sevir contre les partisans d'un nouveau regime, et
d'exercer de cruelles vengeances, semblables ä celles qui
noircissenl lellement l'histoire de la principaute, durant
les annees qui ont precede la guerre du Sonderbund.

Toutefois, si par le fait que l'occupation de la ville et
du siege du gouvernement. formait un considerable avan-
lagc en laveur des rcpublicaius, tout danger important
pour la cause de la democratic et de la liberie n'elait pas
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ecarte. Les republicans de la ville remarquerentl'exces
sive activile deployde par Girard, notamment dansle
service de place, ainsi que dans les diverses mesures qu'il
ordonna. Encore passablement timides, ils trouverent
neanmoins bon de lui communiquer directement beau-
coup de faits d'une serieuse utilite pour la securite de la
troupe rdpublicaine, par exemple : des cris seditieux
dans le quartier des Chavannes ; des ofliciers de l'ancien
regime, circulant en civil avec des casquettes prussiennes ;
des allees et venues tres actives des membres des an-
ciennes autorites. G'est surtout au releve des gardes, le
2 mars, ä 11 heures du matin, que ces communications
arriverent en grand nombre, au commandant Girard.
Celui-ci pouvait ötre Ires inquiet sur le sort reserve, en
cas de reaction, aux volontaires du Val de St-Imier, qui
lui avaient ete confies en quelque sorte par le prefet
Rollier.

Une reaction royaliste pouvait parfaitement surgir,
plus ou moins imprevue et s'exercer surtout contre les
volontaires erguelliens, dont Girard, leur chef, futd'abord
represents dans le camp royaliste comme un officier
polonais, malgre qu'en realite il etait combourgeois de
Valengin, de la classe des Francabergeants.

Le Gouvernement provisoire avait pris la sage mesure
d'avoir ä sa table les deux chefs milituires ; cela donnait
ä ceux-ci l'occasion de causer avec ses membres, des
affaires les plus pressantes. Autremcnt, comme dans tout
jeune gouvernement, personne n'assistait ä ses
deliberations.

En remontant au Chateau, pour prendre part au repas
de midi, Girard, qui avait combine une operation ä
realiser en vue de la securite des troupes republicaines,
paraissait excessivement soucieux.

A table, s'abstenant de manger, Dubois, directcur mi-
litaire, lui demanda pourquoi il paraissait tres inquiet.
Sur cette interpellation, il repondit :

« Monsieur le President et Messieurs les Menibret
du Gouvernement provisoire,

» J'ai l'intime conviction, si Von no prend pas imme-
diatement des mesurt s de la plus haute importance, e'en
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estfait de noire räpublique ä peine fondäe. Les mesures
que je pro\ ose d'exöcuter encore aujourd'hui, consistent
ä prendre des otages dans les rangs les plus eleves de
Varistocratie » euchdteloise, ä commencer par le president
Chambrier.

» Une reaction se prepare certahiement dans le camp
adversiire, suivant ce qui se passe et ce que notre Präsident

a appris par >a l ttre da president Chambrier, son
Conseil n'a nullement cibdique. »

Ce discours mit fin ä une conversation generale plus
ou moins badine, car au Chäteau, le gouverneinent nou-
veau ne paraissait pas se douter des contre-mines dont
il etait menace.

Le President invita les membres, apres avoir recom-
mande aux deux officiers d'attendre, ä passer dans la
salle des deliberations.

Environ vingt minutes apres, un arret fut communique

aux chefs militaires, disposant la saisie, ä leurs
domiciles, des ancitns conseillers d'Etat. Dubois et Girard
charges de l'execution dudit arret.

On se remit ä diner. On consigna toutes les troupes.
A quatre heures, deux compagnies descendirent du Chateau

par la rue du Pommior ä la place des Halles, et se
mirent en bataille devant la demeure du president Chambrier.

Lä, il a fallu vaincre la resistance du fils du
president, sans doute place en vedette, pour entrer clans la
rnaison et y saisir le quorum du Conseil d'Etat — 5 membres

— siegeant en attendant de pouvoir se mettre en
relation aver, MM. les commissaires federaux.

Ces cinq Messieurs :

1° Le baron Frederic-Alexandre de Chambrier, procu-
reur-general et lieutenant general;

2" Auguste-Charles-Frangois de Perrot, chambellan du
roi, docteur en droit, maire de Neuchätel;

3° Armand-Frederic de Perregaux ;

4° Georges Petitpierre, comte de Wesdehlen ;

5° Henri-Florian Calame;
furent conduits au Chäteau et comme ils se refuserent
de signer one abdication, ils furent incarcdres dans le
Salon rouge du gouverneur de Pfuel.
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Conclusions :

Cette execution rapideinent realisee, produisit sur la
population, principalement royaliste, de la ville un
immense effet; cependant, pas au point de faire rcnoncerä
toute opposition conlre 1'introduclion d'institulions repu-
blicaines; au contraire, ('incarceration du quorum du
Conseil d'Elat dans les plus belles sulles du Chateau,
n'empecha pas un certain travail d'une grande fraction
du parti royaliste de continuer de tramer des intrigues
contre les autoriles conslitutionnelles, jusqu'au 4 sep-
tembre 1856, epoque h laquelle cette opposition fut defi-
nilivement aneantie par l'energique et rapide action : une
grande prise d'armes du parti republieain

En 4857, sous l'influence do rempcreur Napoleon lit,
le roi de Prusse a fini par rcnoncer ä des droits sur la
principaute de Neuehätel, devcnue une simple democratic

parmi les cantons suisses, eela en abandonnant toute
indemnile financiere, laquelle au debut, il avail fixee ä
2 millions de francs.

II ya lieu de rappeler ici, qu'apres 1830, sous l'an-
cienne Diete, il fut admis que les cantons pouvaient
modifier leur Ioi fundamentale, sans y etre entrave par le
gouvernement central, lequel reconnaissait toujours le
gouvernement de fait, sans egard, aux circonstances
relatives ä sa formation.

Dans le canton de Neuehätel, 1'ancien gouvernement
ayant renonce ä sa defense par les armes et ayant elö
incarcere ä cause de son refus d'abdication, il n'y avait
present, ä l'arrivee des commissaires federaux, docteur
Schneider et Migy, le 2 mars au soir, que le gouvernement

de fait de la republique, le gouvernement provisoire
du canton de Neuehätel. Or, si la colonne republi-
caine, — au lieu de descendre sur la capilale cantonale
et d'y prendre possession du siege du gouvernement, -
fussent demeures & la Chaux-de-Fonds, le 4er mars, ce
sont Chambrier et ses collegues, formant le gouvernement

legal, qui auraient ete en position de rec-evoir les
deux commissaires federaux, lesquels en vertu de leurs
instructions primitives, avaient le devoir de donner leur
appui et de soutenir le gouvernement legal, avec des

troupes föderales misos ä leur disposition.
Ainsi, sans la inarche sur Neuehätel, sans l'occupation
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tie la villc et du siege du gouvernement, enfio, sans l'in-
carceration de l'ancien Conseil d'Etat royaliste, la Revolution

neuchäleloiso du lor mars aurait manque son but
et ['execrable liaine politique, comme apres 1831, aurait
fait subir le inarlyre n un grand nombre de republicans
devoues ä la Suisse.

Le Gouvernement provisoire se mit, dös le soir du
2 mars, en communication avec MM. les commissaires,
ariives vers 8 beures, ä l'Hötcl des Alpes ; une premiere
enlrevue ful fixee sur le 3 mars, ä 1U beures du matin,
dans leur hotel. Une delegation du gouvernement de fait
s'y rendit, et d'abord apres, ensuite des dispositions
prises par Girard pour une garde d'honneur, precedes de
l'huissier aux couleurs föderales, ils furent accompagnes
par les rues principales au Chäteau, oü, sous le grand
portique, Piaget, ayant pres de lui tous ses collegues, a
pu leur dire, entr'aulres : « Cest la Royante qui vous a
appeles, mais c'rst la Republique qui vous rermt » La,
echange de discours suivis d'accolades reciproques, dont
les deux chefs militaires eurent leur part.

Cette imposante ceremonie.ne fit pas perdre de vue ä
Girard la question qui l'avait preoccupe des le matin du
3 mars : savoir celle du retour de ses volontaires dans
leurs foyers.

II s'entendit ä ce sujet avec le commandant Courvoi-
sier, pour que le lieenciement ail lieu ce meme jour.

Les postes occupes par les Erguelliens furent releves
par des Neuchätelois, ä 11 heures avant midi, puis
concentres dans la cour du Chateau, oü le commandant neu-
chätelois, en memoire de leur cooperation ä la revolution
si heureusement reussie, leur fit le don de la remise
solenneile des deux canons captures ä Valengin, le
l,r mars.

Une question grave sc presentait ä l'esprit du chef de
la troupe auxiliaire du district de Courtelary. Par oü exe-
cuter le retour? II y avait seulement deux alternatives h

disposition : relourner par la Chaux-de-Fonds, en luttant do
rechef contre les masses de neige, en courant, ä La Chaux-
de-Fonds, lachancccerlaine de voir la colonne sc debander
et y arriver en piteux etat, la oü les Vallonnicrs auraient
ete reous it bras ouvei'ts ct soignes au mieux possible.
En resume, sans parier de la difficulte du transport des
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deux pieces de canon, en n'ayant plus guere de discipline

et pour le lendemain difficulte inou'ie de reunir les
volontaires, disperses chez les particulars et harrasses
de fatigue pour rentrer dans les communes ; l'autre
alternative consistait ä retourner au Vallon en passant par
Bienne, c'est-ä-dire en evitant de passer une seconde fois
le col de la Vue des Alpes.

Girard ayant reuni ses ofiiciers en conference, leur
soumit la question; ils lui repondirent qu'ils lui abandon-
naient le soin d'en faire lui-meme l'objet d'une decision,
en promettant d'agir de tout leur pouvoirpourla reussite
de ce qu'il ordonnerait. Girard se prononga pour le retour
par Bienne; il avait raison de le faire ; il avait le sentiment

que seulement de cette inaniere, il conserverait
sürement l'influence indispensable pour le maintien
d'une discipline süffisante; il entrevoyait aussi que le
transport de son artillerie ne lui occasionnerait pas de
difficultes importantes. Parmi les dispositions qu'il prlt,
il y eut celle d'aviser l'autorite biennoise du passage de
la colonne des volonlaires vallonniers, avec priere de
leur fournir des locaux de cantonnement pour la nuit du
3 au 4 mars. Dans cette ville, on y fit d'abord circuler
une liste de souscription pour des logements chez les
particuliers, mais cela marchait lentement, l'administra-
tion se prepara ä fournir aux volontaires, des logements
chez les particuliers, comrne ä une troupe reguliere des
contingents de l'armee.

Dans une reunion de tous les officiers volontaires ber-
nois tenue le 2 mars, dans une salle del'hötel du Faucon
ä Neuchätel, une question politique importante y fut
traitee : celle d'obtenir du canton de Neuchätel la jouis-
sance reciproque des droits politiques, comme eile exis-
tait alors entre les citoyens bernois et ceux des cantons
de Vaud, d'Argovie et de Bäle-Campagne Une petition
fut redigee, signee seance tenante et ensuite remise au
Gouvernement provisoire. Cette autorite repondit entre
autres :

« Le Gouvernement prou'toire vous remerc'e au nom
du peuple neuchä'elois du canc.urs que vous lui avez
donne dans la journee du 1" mars. II vous en Umoigne
sa reconnaissance et saura vous prouver qu'il est digne
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de la liierte. Ayez confiance et patience, aucune de vos
esperances ne sera trompee, si lepeuple lui-meme sait se
maintenir aurageusement et unanimement dans la position

qu'il a conqu'se. »

Le licenciement da bataillon auxiliaire bernois, apres
avoir ete convenu avec le commandant en chef, eut lieu
par la communication ä la troupe des documents suivants :

Chateau de Neuchätel, 3 mars 1848.

Ordre du Jour :

Le bataillon des volontaires du Vallon de St-Imier,
ayant honorahlement rempli sa mission dans nos operations,

il est licencie.

F. Courvoisier.

Chateau de Neuchätel, le 3 mars 1848.

Ordre du Jour :

Le Commandant militaireprovisoire de la Republique
et Canton de Neuchätel

au Bataillon des volontaires du Vallon de St Imier,
Citoyens

Vous avez rendu ä notre cause un service eminent,
votre digne chef a principalement contribue ä sa reussite.

La reconnaissance des Neuchätelois est gravee dans
leurs cceurs.

Lorsque nos bras vous seront utiles, Us vous sont
devoues.

Je vous quitte avec regrets, freres d'armes ; vous em-
pr>rtez avez vous toute notre reconnaissance, car vous avez
bien merite de la Patrie.

Honneur au bataillon des volontaires du Vallon
de St-Imier!

Honneur ä son brave chef!
Fred. Courvoisier.
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Quartier-Gehdral, le 3 mars 1848.

Le Commandant des Forces militaires de la Republique
et Canton de Neucliätel

ä Monsieur le Commandant du Bataillon des volontaires
du Vallon de St-Imier,

Acceptez, comme souvenir de votre honorable cooperation
ä la campagne que nous venons de terminer, les deux

pieces de canon que nous avons captarees ä Valengin.

F. Courvoisier.

II etait pres de midi, lorsque, en presence des rnembres
du Gouvernement provisoire, le baluillon erguellien, avec
ses deux canons, ses tambours et sa musique, quittant la
cour du Chateau, se mit en route au travers de la ville
dans la direction de St-Blaise.

Nombre de particuliers, satisfaits de la conduite des
volontaires jurassiens, leur exprimererit leurs regrets de
les voir quitter, attendu qu'ils n'avaient pas eu l'occasion
de prendre encore le diner, ils leur remirent des vivres
pour la route Ges bourgeois craignaient d'avoir ensuite ii
loger des montagnards dont beaucoup, des le debut,
s'ctaient montres tres exigeants.

La colonne marcha tres bien jusqu'ä St-Blaise, oil
quelques hommes avaient l'apparence de devenir des
trainards, circonstance bien explicable par rapport ä ceux
qui avaient passe la nuit precedenle au service de garde.
Girard, preoccupe avant tout de louvoyer, en evitation
d'une application quelconque de la loi federate conlre les
corps-francs, requisitionna un grand char ä echelles
altele de deux chevaux, sur lequel, entre les villages, les
hommes les plus fatigues elaient autorises ä se placer.
Au passage dans les localiles, tous devaient reprendre
leur place dans les rangs et y observer une tenue par-
faite. En outre, Girard reclama et obtint de l'autorite
locale de chaque ville et village traverses, des certificats
de conduite qui furent sans exception excellents. Au Lan-
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deron, les habitants, non prbvenus du passage de cette
troupe, vinrent au-devant de notre bataillon, sur la route
de Cressier, avec unc vieille piece de canon do 12 en fer,
uvcc I'inlenlion de faire leur adhesion au nouveau regime.
Girard les coinplimenta et leur recommanda d'avoir soin
de leur gros canon et de l'employer pour des salves dans
les jours de fete en l'honneur de la Republique.

A la Neuveville, la colonne fit une halte d'une demi-
heure; eile btait placee entre la ville et le hameau de
Grenetelle; deux particuliers apporterent sur place cha-
cun une brande de vin, qui fut distribute aux volontaires,
tres heureux de recevoir ce rafraichissement inattendu.

En re temps, Girard se rendit chez M. le prbfet Imer,
dans la perisee d'en obtenir aussi un bon eertificat de
conduite do la colonne armee qu'il avait sous ses ordres.
La reponse de ce fonctionnaire administratif fut : «. Je
suis informe de ce qui se passe, mais je demeure au fond
de mon bureau, afm de ne rien voir par moi-meme. »

Toutefois, il congedia le chef de corps-francs avec une
certaine cordialite de bon augure. Li, on a dii se borner
ä une declaration de bonne conduite emanant du secretaire

communal.
La colonne se remit en marche ä 4 heures, toujours

suivie de 1'utile char ii fleche ä l'usage des eclopes.
Elle arriva, enlre 6 et 7 heures, sur la place de l'Hötel

de Ville ä Biennc, oü, de suite, une garde de police fut
designee, et eut la garde de l'artillerie.

La population de la ville nous fit un trös bon accueil,
sans acclamations quelconques.

Un seerbtaire de l'administralion de la ville vint nous
remettre, contre notre attente, des billets de logement
chez les habitants, alors que nous pensions devoir nous
contenter de quelques grands locaux pour le cantonne-
ment de nos quatre compagnies.

Nous apprimes, dejä avant notre arrivee ä Bienne, que
le Directoire föderal, siegeant ä Berne, avait mis sur pied
des troupes d'infanlerie, qui occupuient deji les villes de
Bienne et de Nidau. Ces renseignements avaient naturel-
lemenl augmente les inquietudes du chef de notre
bataillon. Aussi, des que les volontaires furent repartisdans
leurs logements, oü ils se conduisirent aussi exemplaire-
ment, il se mit en relation avec un excellent ami, qu'il
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possedait dans cette ville. Celui-ci l'informa que le
bataillon, commande par le colonel Ganguillet, etait
arrive dans la soiree et avait ete disloque : trois compa-
gnies avec l'etat-major ä Bienne et trois compagnies ä
Nidau ; que l'etat-major etait sans doute äl'hötel du Jura,
tandis que les compagnies etaient logees chez les parti-
culiers.

Comme il connaissait tres particulierement ce clief de
bataillon, sefaisant accompagner parson sus-indique ami,
desireux d'etre mis au courant de tout ce qui pouvait
l'intöresser dans la situation oü il se trouvait, il se rendit
ä 8 heures du soir audit hotel du Jura. Dans une salle de
debit, il se trouva en face d'une demi-douzaine de
messieurs de Bienne, en train de consomrner chacun Ieur
chopine de vin blanc du lac, et ii une table ä part, enve-
loppe dans son manteau, M. le commandant de bataillon
Ganguillet, egalement pourvu d'une demi de petit blanc.

A son entree, Girard s'approcha de lui el le salua
comme cela se pratique entre anciennes connaissances ;

il lui fut sechement repondu : « je ne vous'connais pas »;
ayant indique qu'il etait cependant le lieutenant d'artille-
rie Ami Girard, de Renan, le commandant Ganguillet,
originaire de Cormoret, dit : « Je connais bien le lieutenant

d'artillerie Girard, mais vous, chef de corps-francs,
je ne vous connais absolument pas; d'ailleurs, si je vou-
lais, je vous ferais arreter. »

Ge dialogue paraissait singuliereinent etre corse.
Un silence parfait se produisit; messieurs de Bienne

ecoutaient tres altentivement. Alors Girard eut une lumi-
neuse idee, celle de tourner la question dans un cercle
qui excluait ä peu pres un grand serieux dans la situation,
en presentant 1'observation suivante : « Colonel, je ne
sais pas lequel des deux, entre nous, pourrait arreter
l'autre. » Apres avoir entendu cette replique, M.
Ganguillet fouille dans les poches de son manteau et en
retire un pli contenant ses instructions, qu'il examine avec
une gravite remarquable, ensuite il annon^a : « Mes
instructions portent d'empecher des corps-francs d'entrer
dans le canton de Neuchätel; comme vous en sortez, je
ne m'inquiete pas de vous. » II lui fut rapidement
repondu : « Merci colonel! encore un mot, voulez-vous
m'indiquer l'heure de la relraite que vous avez sans doute
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prescrite? » A quoi i1 repondit avec un ton excessivement
grave : « II n'ya ici qu'une retraite, celle des troupes
federates. »

La diane des volontaires etuit dejä fixee sur 5 heures
du matin, l'assemblee et l'appel sur 6 heures; tout cela
fut execute avec une parfaite exactitude. Au depart, la
musique joua en passant par la rue Basse, au grand eba-
hissement des soldats federaux, dont un bon nombre ne
se doutaient pas de I'arrivee en ville d'un corps de volontaires,

revenus de la revolution de Neuchätel, ä laquelle
ils avaient coopere ; les fantassins federaux se mettaient
aux fenetres pour nous voir defiler en bon ordre

A cette epoque, pour se reridre au Vallon, il fallait
passer par la route dite des Seiles; la marche fut assez
penible pour arriver ä environ 10 heures ä Sonceboz. En
cet endroit, eile trouva deux chars ä fleche que le capi-
laine Margraf et le commandant Girard avaient fait venir,
chacun de chez lui, pour faciliter la marche de la co-
lonne, car ä Bienne, la veille, la grande voiture de Saint-
Blaise avait ete renvoyee.

A Corgemont, on fit une halte de midi, d'une duree de
deux heures ; les volontaires de ce village y furent licences.

Les demoiselles de la localite se donnerent le plaisir et
nous causerent de la joie, en conronnant de fleurs rios
deux pieces de canon ; leur presidente nous fit 5. cette
occasion un joli petit discours enlremele de quelques
felicitations.

D#jii ä Sonceboz, on apprit que M. le pröfet Rollier
etait iriforrne que nous avions des canons et qu'il avait
l'intention de les faire saisir et mettre en depot ä la
prefecture.

II avait, sans aucun doute, re?u une admonestation du
Conseil executif, il esperait se remettre en bons termes
avecses chefs superieurs. II aurait mieux fait d'imiter
M. le prefet de Neuveville et d'aussi ne rien apercevoir
par lui-meme, ou d'aviser le gouvernement de l'impossi-
bilite oh il s'est trouve d'einpecher le concours des volontaires

bernois dans la revolution du canton de Neuchätel.
II ne pouvait etre dans les vues de la colonne des

volontaires en general et de ses chefs en particulier, question

d'abandonner leur artillerie dans la circonstance
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donnee Le commandant Girard, possedant une excel-
lente monture, preceda la colonne, en lui prescrivant
d'avancer jusqu'ä la Praye de Courtelarv et d'y attendre
d'ulterieurs ordres. Dans la conference qu'il eut avec
M. Rollier, sur ses intentions relativement aux deux ca
nons ramenes de NeucMtel, voici ce qu'il imagina pour
conserver les deux pieces d'artillerie ä leurs legitimes
propri6taires. Quoiqu'il füt interpelie a ce sujet, il n'in-
diqua pas avoir de l'artillerie ou du butin de guerre, ni
etre dispose ä la laisser volontairement k la prefecture.

II annonga ä M. le prefet que la colonne passerait sous
peu par le chef-lieu, par devantlui, si elle contenait quel-
que chose qui put eveiller sasusceptibilite administrative,
qu'alors il pourrait dormer des ordres. Etant retourne
au-devant de la colonne, il la rencontra sur la Praye oil
eile venait d'arriver. Lä, il fit desaffüter les deux bouches
k feu et en fit placer une au fond de chacun des chars
ä fleche, entouröe d'une capote militaire ; on plaga aussi
sur chaque voiture deux ou trois artilleurs en bonnet de
police, fumant des brülotsde circonstance ; enfin, fouette
cocher, et voilä les deux voitures lancees au grand trot,
mais avec l'ordre d'attendre l'infanterie ä Cormoret.

Apres, toute la troupe s'organisa en colonne de marche
ä quatre rangs, ayant en queue les afTuts couverts de
fleurs par les vaillantes demoiselles de Corgemont. En-
suite la colonne fit son entree dans le village, avec une
tenue ne laissant absolument rien ä desirer ; elle defila
devant le jardin du Chäteau, oü se tenait M. le prefet,
flanque ä droite et ii gauche de trois gendarmes en
grande tenue ; la musique avait l'ordre, comme dans les
inspections, de tourner ä droite et de continuer ä jouer.
Le representant du gouvernement ne manqua pas de
tömoigner son admiration sur la bonne tenue observee
par notre-corps de volontaires.

Lorsque les soldats du train conduisant les afiuts se
presenterent, le prefet s'ecria : a Yoilä les canons, il faut
les deposer ä la prefecture. » Girard, qui etait descendu
de son cheval, s'approcha et dit au Pr6fet : « Monsieur,
comme vous l'avez suppose, selon ce que vous m'avezdit
ä votre bureau, ä l'instar de ce quefaisaient nos ancetres,
nous aussi, nous revenons d'une campagne avec des
irophees, qui, au cas particulier, sont composes de deux
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afluts Gribauval. Veuillez bien constater que ce ne sont
pas des canons, mais deux voitures de guerre decorees
par les demoiselles patriotes du grand village de Corgd-
mont. »

Maintenant, — entendu ces explications — exigez-vous
que nous abandonnions ces trophees bien modestes et
que nous deposions ces deux afftüs dans la cour ou dans
la grange du chäteau

Sans une chaine qui la retenait, l'une des bouches ä
feu, decouverte de son manteau militaire, serait tombde
sur la route, eile fut ainsi remarquee par quelques-uns
dans la foule qui etaient doues d'un rapide coup d'ceil.

Une immense hilarite se produisit dans la foule des
habitants du village, accourus sur la grande rue pour
assister ä notre defile et voir revenir de Neuchätel, la
colonne des volontaires du Vallon.

Ce colossal eclat de rire de la population presente, fit
sentir ä M Rollier, qu'il s'etait trop avance et qu'il etait
imprudent de vouloir lutter contre l'opinion approbative
populaire.

Ayant fait faire silence ä la musique, qui vraiment
ensourdissait le prefet et les gendarmes, Girard demanda
encore ä plusieurs reprises au prefet Rollier, s'il donne
l'ordre de laisser les deux afiuts ä sa disposition ä la
prefecture? II n'en recut aucune reponse. Sur cela, il inter-
pella dans la foule plusieurs personnes marquantes
comme temoins du fait que le representant du gouverne-
ment n'avait donne aucun ordre ä ce sujet, en
consequence qu'il n'y avait aucun refus d'obeissance ä l'auto-
rite.

Le chef rejoignit la colonne ä Cormoret et y licencia
ceux de cette commune, en möme temps que ceux de
Courtelary, lesquels rebrousserent chemin pour rentrer
dans leurs foyers.

A St-Imier, qui avait fourni la plus forte compagnie, le
corps s'affaiblit considdrablernent.

A Sonvillier et ä Renan les contingents de ces
communes furent pareillement licencies.

Quant aux deux pieces de 4, elles furent remisees l'une
ä Sonvillier, l'autre ä Renan ; elles devaient recevoir la
destination d'etre employees dans les fetes de tir ä la
carabine, dans les villages du district.
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Mais elles n'y resterent pas longtemps. A la demande
archi-pressante des republicans du Val-de-Ruz, ayant en
tete, Sandoz Morthier, de Dombresson, membre du gou-
vernement provisoire, exposant: si ces pieces d'artillerie
de la bourgeoisie de Valengin n'etaient pas reridues au
canton de Neuchätel, que la revolution du l'r mars serait
parfailement compromise. Des arlilleurs les recondui-
sirent, le 7 mars, ä la Chaux-de-Fonds Des lors, on n'en
a jamais entendu parier, ni de respecter et d'executer, la
disposition prise par le commandant militaire de la
revolution : Fritz Courvoisier.

A cet egard, la manoeuvre executee ä Courtelary par le
commandant des volontaires erguelliens eut un tres bon
effet, dans ce sens, que les dites pieces purent etre
vendues aux Neuchätelois, sur leur premiere et pressante
demande.

Qu'on se represente le cas, oü le Gouvernement
provisoire neuchätelois, eut pu etre dans le cas de reclaimer
cette artillerie au Gouvernement bernois, par l'entremise
du Vorort

D'un autre cöte, la meme affaire a eu un epilogue don
il convient en terminant de dire quelques mots.

EFXX.0 a VE

II est certain que le prefet Rollier de Courtelary, apres
avoir personnellement encourage Ami Girard ä prendre
le commandement des volontaires du Val de St-Imier,
ait voulii, pour les besoins de sa cause personnelle, vis-
ä-vis du Conseil Executif, — sans egard pour sa position
et l'opinion generale dans son petit corps — exercer une
pression morale sur lui, en vue de le decider ä abandonner

les canons recus en don au chäteau de Neuchätel
Vers la fin de l'anneeI848, Ami Girard s'etait fiance

avec une demoiselle Liengme, ä Cormoret
Pour se venger de la faute qu'il avait commise et qui
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lui avait valu l'hilarite generale du nombreux public qui
ne l'avait pas admire, il organisa contre son galant adver-
saire une machination infäme, repudiee actuellement
dans toutes les communes oü se trouvent quelques ci-
toyens ruisonnables.

II fit venir ä son bureau, les chefs de la Societe des
garQons de Gormoret, les engagea ä faire un charivari
aux nouveaux fiances ; il leur expliqua que le faisant sur
leurs terres, il n'en resulterait rien rle facheux pour eux ;

enfin qu'ils ne devaient point fixer de somme, mais de
repondre sur chaque offre : « C'est trop peu pour nous
enlever la plus belle fille de la commune et qu'ainsi ils
parviendraient ä obtenir une ties forle somme. Ami
Girard ayant eu connaissance de ce qui le menagait, alia
trouver le president de la Societe, un samedi apres midi,
avec lequel il fut convenu qu'on se rencontrerait le len-
demain, en vue d'une entente. Malgrd cela, le repos
public fut trouble des 2 jusqu'ä 6 heures du soir par les plus
affreux bruits qui se puissent imaginer, entr'autres avec
un instrument ressemblant ä une petrissoire produisant
des bramees que l'on enlendait jusque sur les mon-
tagnes. Le prefet ne fit rien pour faire cesser cet epou-
vantable vacarme. Ignorait-il qu'il avait charge de main-
tenir l'ordre et la tranquillite publics'?

En presence du manque de bonne foi qu'on avait
envers lui, Girard jura que jamais cette detestables
Societe n'aurait un batz de lui ; par contre il se fit remettre
par le maire une liste de 10 families pauvres, auxquelles
il remit, ä chacune d'elles, une piece de dix francs,
pendant qu'on lui administrait, la musique recommandee par
le prefet.

Pour mettre fin h cet atroce spectacle, le jour du
manage fut avance. Girard a du enlever sa fiancee la nuit.
La noce etait bien en avant sur la route des Pontins,
lorsque les sauvages de Cormoret recommencerent leur
infernal tapage.

II a fallu qu'une tailleuse de Cormoret leur explique
au travers de la Suze, au Torrent, qu'ils s'etaient leves
trop tard. Sur cela, les instruments furent emballes, ils
restörent tout pendards dans le village.

Pendant que Girard fit son voyage de noces en Suisse,
la population du Vallon putjouir d'un repos non trouble.
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Etant rentre, ä son domicile ä Renan, la premiere fois
qu'il descendit au chef-lieu, ä la premiere maison de
Cormoret, un coup de corne fut donne et aussitöl tout le
long du village se produisit l'affreuse musique, capable
d'epouvanter des chevaux Girard n'y tenant plus, porta
une plainte au Conseil Exficutif, alors preside par
Stsempfli, contre les fauteurs de scandole. Seize garoons
furent condamnes ä payer chacnn onze francs pour
amende et frais. Quant au prefet, sous l'administration
duquel les faits se produisirent, il a du recevoir de haut-
lieu, une algarade exemploire.

Le pintier qui avait donne ä boire, ä valoir sur cctte
barre, en fut pour ses avances et puni pour les
encouragements qu'il avait orodigues ii ses ignobles clients.
Des lors, depuis 1849, durant la seconde moilie de ce
siöcle, la barbare coutume des barres ne s'etala plus en
aucune circonstance ; eile avait recu par Girard, un coup
ä jamais mortel.

CONCLUSIONS

II est demontre dans ce travail, que les volontaires
erguelliens avec leur chef, dans une tres forte iriesurc,
ont contribue il la pleine reussite, en 1848, de la Revolution

dans le canton de Neuchätel.
Et. incidemment, fait disparaitre pour toujours raffrcuso

coutume des barres, violemment imposee aux couples
se proposant de s'unir par les liens du mariagc.

1899 Un Veteran.
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